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CASH EXPRESS POURSUIT SON ENGAGEMENT ÉCOLOGIQUE AUX  2èmes 

ASSISES NATIONALES DU RÉEMPLOI,  
DE LA RÉUTILISATION ET DE LA RÉPARATION 

 
Le mercredi 24 Octobre 2012, Roger Beille, Président de Cash Express N°1 français des 
enseignes d’achat-vente, interviendra aux 2èmes assises nationales du réemploi, de la 
réutilisation et de la réparation. Réalisé en collaboration avec l’ADEME (Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie) et le ministère de l’Écologie, cet événement 
intervient dans le cadre du colloque Filières et Recyclage 2012.  

 
DE NOUVELLES TENDANCES DE CONSOMMATION 
Le réemploi, la réutilisation et la réparation contribuent au prolongement de la durée de vie des produits et 
constituent à ce titre une des priorités des politiques européenne et française sur les déchets. En tant qu’expert 
du secteur, Roger Beille, le Président de l’enseigne Cash Express, interviendra aux côtés d’autres dirigeants pour 
témoigner de l’évolution des modes de consommation, conditionnés par le réveil écologique et l’envie de 
consommer malin. 

 
CASH EXPRESS, MEMBRE FONDATEUR DU CLUB GÉNÉRATION RESPONSABLE 
Association Loi 1901 
Parce que l’achat-vente s’inscrit naturellement dans une démarche de consommation écologique, Cash Express 
s’engage depuis toujours pour le développement durable au sein de son réseau. Créé en 2007, le club est né de 
l’initiative d’enseignes précurseurs dans la mise en place d’une démarche de développement durable. Il a pour 
objet de promouvoir, dans une perspective de développement durable, l'amélioration de la qualité 
environnementale des entreprises.  
 
CASH EXPRESS, L’ÉCO RÉFLEXE 
En 2008, Cash Express a reçu le label Franchise Green de la Fédération Française de la Franchise 
Cash Express est la seule enseigne de son secteur à s’engager dans une vraie démarche dynamique citoyenne. Le 
réseau prend ainsi des engagements majeurs pour réduire son empreinte écologique et met notamment en place :  
• un éclairage basse consommation pour réduire de 30 % la consommation d’énergie 
• la gestion de ses propres déchets d’équipements électriques et électroniques  
• des bacs spécifiques à disposition des clients à l’entrée des magasins  
• une suppression progressive des sacs en plastique 
 
 
Informations pratiques 
2èmes assises nationales du réemploi, de la réutilisation et de la réparation 
Colloque Filière et Recyclage 2012 
Le mercredi 24 octobre 2012, intervention de Roger Beille de 11H00 à 13H00 
Maison de la Chimie, Entrée par le n° 28 bis, rue Saint Dominique, 75007 PARIS 
www.cashexpress.fr 
 


